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Les débats se sont déroulés
en présence du directeur
de l’établissement, Pierrette
Busugu, et l’ensemble de
ses collaborateurs.SAMEDI dernier, le foyerde l’Ecole nationale decommerce de Port‐Gentil(ENC) a refusé du monde, àl’occasion d’un café juri‐dique, destiné à renforcerles capacités et le savoirdes jeunes. Cette initiativepart d'un constat: dans lacité pétrolière, la popula‐tion carcérale est trèsjeune. Ce qui induit que laplupart des citoyens igno‐rent leurs droits. Le procureur de la Répu‐blique près le tribunal depremière instance de Port‐Gentil, Cyrius KouelyNzamba, a donc été invité àanimer ledit café juridique,a"in d’entretenir les ado ausujet des infractions qu’ilscommettent au quotidien.Soulignons que ce café ju‐ridique, sur le thème "Les
infractions des jeunes en
milieu scolaire, responsabi-
lités et sanctions", est uneinitiative de « Intellectus »,un club mis en place àl’ENC, dans le but d’épa‐nouir les jeunes sur le planintellectuel et moral, à tra‐vers de nombreuses activi‐tés ludiques (sportives),culturelles (kermesses etsoirées) et pédagogiques(conférences‐débat, tablesrondes et cafés juridiques). Après le mot introductif ducoordonnateur du club In‐tellectus, l’enseignant dedroit Parfait EdzangMinko, le directeur del’ENC, Pierrette Busugu atenu à remercier le procu‐reur de la République pourle temps qu’il met au pro"itde la communauté estu‐diantine, malgré sesénormes charges. «Je vous
remercie du fond du
cœur du temps que vous
consacrez à nos activités
socio-éducatives, qui sont
rendues obligatoires par les
autorités », a‐t‐elle dit. 

Dans son exposé, le procu‐reur Cyrius KouelyNzamba a expliqué longue‐ment les différents rôlesjoués par le parquet, le ma‐gistrat, le gref"ier et le pro‐cureur. Poursuivant sasensibilisation, le profes‐sionnel du droit a essayéde donner quelques élé‐ments de réponses au "léauqui mine notre société, no‐tamment l’usage de cer‐taines drogues en milieuscolaire, comme le chanvreindien, l’héroïne ou la co‐caïne. Il a non seulementcité les infractions maisaussi les sanctions y rela‐tives, prévues pour dissua‐der les jeunes apprenants àse lancer dans ces pra‐tiques.  En outre, Cyrius KouélyNzamba a abordé la ques‐tion du harcèlement sexuelen milieu scolaire. Un phé‐nomène susceptible d'êtrevécu dans le deux sens,dans la mesure où l’élève,victime dans la plupart descas, peut lui aussi harcelerun enseignant. Il a égale‐ment parlé des avorte‐ments qui sont souventpratiqués par les jeunes"illes, brandissant un cane‐vas de sanctions prévuespar la loi contre ce recours,qui est assimilé à un assas‐sinat. En guise de prévention, leprocureur de la Répu‐blique a passé en revuetout ce qui peut concernerla minorité pénale, c'est‐à‐dire l’âge à partir duquelon peut déjà aller en pri‐son.La rencontre avait un ca‐ractère interactif. Lesélèves, qui voulaient en sa‐voir plus, ont posé desquestions pertinentes. Augrand bonheur du confé‐rencier, qui s’est réjoui deces échanges pleins d'en‐seignements. « Je pars d’ici
le cœur en joie, à l’issue des-
dits échanges qui se sont
avérés enrichissants, à mon
humble avis», a lancé leprocureur de Port‐Gentil.Avant de conclure: «Ayez
désormais un comporte-
ment responsable », a‐t‐illancé à l'endroit de ses in‐terlocuteurs jeunes.

" Ayez désormais un comportement responsable ! "
Ecole nationale de commerce/Café juridique

Jean-Paulin ALLOGO 
Port-Gentil/Gabon

Des élèves attentifs aux propos du conférencier.
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Le procureur Cyrius Kouely Nzamba (micro), aux côtés  de la directrice de l'ENC,
Pierrette Busugu
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